
Le mot « ConciergeConcierge » est protégé et ne peut être utilisé
que par une personne professionnelle dans ce m étier.
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Un concierge est un employé assigné à un immeuble, dont il a pour f onction la garde des 
bâtiments à vocation professionnelle et des immeuble s d'habitation. 

Il accueille, renseigne les résidents, visiteurs et  artisans, il assure l'entretien technique des 
immeubles. 

Il peut aussi de prendre en charge l'entretien des jardins ou des espaces verts attenants, 
d'assurer la protection des bâtiments et des locaux , éventuellement effectuer des rondes 
de surveillance. 
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